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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Benefices agricoles
Question écrite n° 9126

Texte de la question

M. Jerome Bignon appelle l'attention de M. le ministre du budget sur un probleme de fiscalite lie a l'octroi de
l'indemnite de cessation d'activite laitiere. L'indemnite etant repartie en cinq annuites egales, l'agriculteur
beneficiaire ne percoit la premiere annee qu'un cinquieme de la somme totale. Si l'agriculteur realise un chiffre
d'affaires superieur a un million de francs l'annee de l'attribution de l'indemnite, celle-ci est taxee sur sa totalite
des la premiere annee, au titre des plus-values, a 16 p. 100. Il est a noter que cette imposition globale ne
s'applique ni aux personnes dont le chiffre d'affaires est inferieur a un million de francs ni a celles imposees au
forfait. S'agissant d'une indemnite, c'est-a-dire de la compensation d'un manque a gagner, est-il normal
d'imposer sur la totalite d'une somme, etant entendu qu'un cinquieme seulement a ete verse ? Il souhaite
connaitre les intentions du Gouvernement a ce sujet.

Texte de la réponse

D'une maniere generale, les plus-values ou moins-values doivent etre regardees comme realisees a la date a
laquelle l'exploitant acquiert une creance certaine dans son principe et determinee quant a son montant, quelle
que soit la date du paiement effectif. Les agriculteurs concernes ne sont donc pas defavorises par rapport aux
autres categories de contribuables. La suppression du regime d'exoneration des plus-values dont beneficient les
exploitants dont les recettes sont inferieures a un million de francs ne parait pas souhaitable compte tenu de la
faible dimension de ces exploitations. S'agissant des exploitants non exoneres, il convient de souligner que ces
indemnites beneficient du taux d'imposition forfaitaire reduit applicable aux plus-values a long terme et
echappent ainsi a la progressivite du bareme de l'impot sur le revenu.
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